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POUR les Habitans de la Paroifie de Ceffonds, Appellans ôl 
Intimés.

CONTRE Nicolas Gautier & Madeleine Remi fa 
femme , Intimés & Appellans.

En préfence du Sieur ViELLECHERT, Curé de Ceffonds»

L y a dans l’enclos de la maifon Curiale de Ceffonds, un petit 
terrein , uni & confolidé aux bâtimens & au jardin du Curé de­
puis un tems immémorial : Gautier, homme très-verfé dans cet 
art dangereux qui met les loix en défaut, a fouillé dans fes vieux 
papiers, il y a trouvé une ancienne minute de 1666, fuivant 
laquelle, il dit qu’un des grands oncles de fa femme, alors Curé 

de Ceffonds, avoir fait l’acquifition de ce terrein.
Cette découverte lui parut d’autant plus importante, qu’en menaçant d’enle­

ver le terrein à la Cure, il efpéroit que les habitans fe porteroienr ailement à lui 
faire l’abandon d’une commune à fa bienféance.

Les habitans lui firent d’abord des offres de lui payer la valeur du terrein; 
mais ce n’étoit point là ce qui le flattoit, il les refufa.

Forcés de défendre les droits du Presbitere, qu’un plaideur fans intérêt vou­
loir dépouiller, ils ont foutenu que le terrein en quefiion et oit uni a la maifon 
Curiale , par le moyen de la Pollicitation : eh effet, des constructions faites 
fur ce terrein pour les befoins du Curé, une seule clôture qui 1 enferme avec 
le jardin de la Cure ,annoncent une deftination particulière dans 1 origine, & la 
poffeflion des Curés pendant plus de 80 ans, en affure 1 exécution.

Ces faits conflans ôc reconnus auroient fans doute arrêté tout autre que notre 
Adverfaire ; mais Gautier, fertile en reffources, a fait une fécondé recherche 
dans fes archives, & en a tiré une donation prétendue faite à fa femme en 170^ 
par le Curé acquereur.

Mais comme on l’a obligé de rapporter la minute en la Cour, on y voit qu’origi- 
nairement elle contenoit donation du terrein,par le Curé acquereur, au Curéfuccef­
feur , & qu’à la place de cette claufe, une main étrangère a Jubftitue en interligne^ 
une autre donation à la femme de Gautier. Le faux eft fi bien caraêtèrifé qu’on le recon^ 
noir au premier coup d’œil. '

.<-// 2,00

Les Curés de Ceffonds étoient en poffeffion immémoriale de leur maifon & 
du jardin attenant, lorfqu’après le décès du fleur Remi dernier Curé, arrivé en 
174;, Nicolas Gautier & Madeleine Remi fa femme, prétendirent que partie 
de cette maifon & jardin leur appartenoit, & formèrent leur demande, contre 
le fleur Colfon fucceffeur du fleur Remi, par explojt du 25) Avril
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Cette demande étoit (r mai digerée, que Gautier Ôc fa femme ne prirent 
eux-mêmes en définir l’objet : mais pour fe faire entendre ils remontèrent à 
un contrat du 1er Novembre 1666, où il paroît que le fieur Remi, alors Curé 
de Ceffonds & oncle du dernier Curé de ce nom, avoit acquis pour lui fes 
hoirs & ayans caufe, de Nicolas Cherin & fa femme ,, une petite maifon fife à 
„ Ceffonds, lieu dit la rue des caves, tenant d’une part au.Presbitere, confinante 
„en une chambre baffe à feu, chambre attenant, grenier deffus, étable atte- 
„ nante, & avec ce un jardin à aire au devant de ladite maifon & un autre 
„ petit jardin tenant à une place à Pierre Malebranche & audit Presbitere, avec 
„ toutes les aifances ôc appartenances d’icelles, moyennant 120 liv. payées comp-, 
j, tant.

Delà defcendans à 1706, ils prétendirent que par un a&e du 10 Septembre 
de la même année , le fieur Remi oncle avoir fait donation de l’ufufruit de 
fes biens & notamment d!un jardin joignant la maifon Curia'e, au fieur Remi 
fon neveu & fucceffeur, & de la propriété des mêmes biens à Madeleine Remi 
femme Gautier.

Ils ont rapporté ces deux aêtes, mais une fingularité qu’on ne doit point 
omettre , c’eft que la première groffe du contrat de 1 <566 n’a été délivrée qu’en 
1745 à Gautier, lequel, dit le Notaire, ma remis la minute', quel caractère 
Gautier avoit-t-il pour la pofféder ?

Une autre circonftance plus extraordinaire, c’eft que Gautier & fa femme 
ne rapportans qu’une copie de la donation de 1706, collationnée fur une autre 
collation ; lors qu’on a cherché la minute chez le Notaire Succeffeur, en 
vertu d’une Sentence qui l’ordonnoit, au lieu de cette minute, on n’a trou­
vé , qu’un recepiffé du fieur Remi Neveu, portant qu’elle lui avoit été 
remife. , > x

Gautier & fa femme comptoient fi peu en effet fur cette donation, qu’ils 
formèrent la demande que nous venons d’annoncer, tant en leurs noms que comme 
héritiers du fieur Remi oncle & chargés des procurations de leurs cohéritiers, mais 
ceux-ci au nombre defept, ayant été depuis mis en caufe, défavouérent haute­
ment les démarches de Gautier & fa femme, & déclarèrent qu’ils ne prétendoient 
rien dans le terrein en queftion. .

Quoiqu’il en foit, Gautier & fa femme, prétendirent » être en poffefiion 
* depuis plufieurs années, fie notamment depuis an 6c jour, tant par eux que 
» par leurs Auteurs , d’un Jardin joignant à la maifon du Presbitere, -01111 y 
« avoit autre fois une maifon , chambre, écurie avec deux Jardins, le tout attenant 
» au Prefbitere 6c à une ruelle d’aifance, ôc où il y a difent-ils aujourd’hui Un 
» cabinet 6c une petite chambre appellée le lavoir, que le défunt Curé dernier 
» mort a fait bâtir fijr ledit Jardin.................... ils ajoutèrent que le fieur Cojfon
« avoit fermé la porte, qui leur donnoit l’entrée dans le. Jardin, fie que depuis 
« fix mois, il les privoit de tous les légumes , aufli bien que du cabinet 6c du 
« lavoir.

Cette poffefiion d’an ôc jour étoit purement imaginaire ; jamais Gautier 6c 
fa femme n’ont joui de la moindre partie du terrein contentieux-; le fieur 
Colfon fucceffeur du fieur Remi Neveu, s’en mit en poffefiion, ainfi que du 
furplus de la maifon 6c Jardin, dès lè moment qu’il entra dans la cure, en 
préfence ôc du confentement même de Gautier ôc fa femme, comme nous 
aurons occafion de le prouver.

Auffi Gautier ôc fa femme, au lieu de former la demande au pofleffoire^ 
comme ils fembloient l’annoncer, conçlùrent feulement contre le fieur Colfon 
« à ce qu’il fut condamné à leur laiffer libre l’entrée de la porte du Jardin, 
« à boucher les jours ( de la maifon curiale ) ôc les portes d’enrrée , 
«tant dans le Jardin que dans le cabinet ôc le lavoir, avec reftitution de fruits 
« ôc loyers.

Le fieur Colfon ayant dénoncé aux Habitans de Ceffonds, ceux-ci prirent 
fon fait 6c caufe, foutînrent que les titres de Gautier ôc fa femme n’étoient 
pas en réglé, au furplus offrirent de lui payer la valeur du terrein : Sur fon 
refus, ils obfervérent dans des écritures poftérieures , que fuivant toutes les



apparences le ficur Rend Oncle, n’avoit acquis le terrein contentieux, qu’à 
caufe du voifinage & pour la commodité de là maifon curiale, qu’en idp8 
il avoir marque très particulièrement cette deflination, parce qu’en cette année 
la maifon curiale ayant été rétablie, non feulement il avoir donné des jours 
& des entrées fur ce terrein, mais bien plus, qu’il l’avoir réuni & incorporé 
avec le Jardin , faifant clore l‘un & l’autre par une feule paliflade, le tout aux 
frais des Habitansj que ces circonftances jointes à la modicité de l’objet, à 
1 utilité du terrein pour la maifon curiale & a la jouiffance des Curés depuis 
plus de 80 ans , faifoient voir que la pollicitation étoit formée.

Nous paflbns fous filence plufieurs procédures telles que le compulfoire de 
la donation de 1706 & autres circonftances dont nous parlerons dans les Moyens : 
Nous croyons plus a propos d obferver ici que par une Sentence du 18 Sep­
tembre 1745) f il fut ordonne avant faire droit & fans préjudice de celuides parties du 
principal , que la maifon curiale & le terrein en queftion feroient vifités par Ex- 
Pers ’ lefquels en drefleroient un plan figuratif, marqueraient l’étendue du 
terrein dont il s agit, feroient mention des inconvéniens qui réfulteroient, fi 
çe terrein, le cabinet & le lavoir étoient féparés de la maifon curiale, foit 
par rapport aux fenetres & aux portes, & fi on ne pourroit les diftraire des 
batimens fans fraction & détérioration de la cure.

Les Experts firent leur opération le 5 Odobre 17^0, & drèfférentun plan figu­
ratif de la maifon curiale & d’une partie de fes poffeffiohs ; les Habitans en ont pro­
duit un autre plus étendu. . • r s <

Pans leur procès-verbal, ils déclarèrent au fujet dit lavoir, «qu’au midi de la 
» cuifine eft une porte de communication, à la pièce nommée le lavoir, laquelle 
» pièce eft adoffée à la cuifine & chambre à four.

» Qu en continuant fur la même ligne, ( de la cuifine ), eft une chambre qui 
» prend fes jours au midi par une porte vitrée, & au couchant, par une croifée.

» Que dans la même chambre, au couchant, il y a une porte qui communique 
» a un cabinet, lequel prend fon ifîiie fur le jardin, par une porte vitrée.

n Que les jardins, fçavoir le ' potager, eft clos d’une paliflade de planches ; 
3> avec poteaux 9 laquelle cloifon partit ajfe% ancienne, & le verger clos d’une 
» haye morte.
" Que le Lavoir & le Cabinet leur ont paru avoir été conftruits & adoffés au bâ- 
» timent, âpres la conftruétion d’icelui, avec doux & chevilles de fer, ce qui 
» pouvoir fe démolir fans courir un dommage notable, ni préjudicier au corps du 
“ batiment ; ils ajourent que la porte de communication de la cuifine au lavoir , 
» celle de la chambre au jardin, & celle de la chambre au cabinet , ont été faites 
» depuis la conftruétion du bâtiment.

» Mais quant à la croifée, qui prend fes jours au couchant,pour la chambre, joignant 
» le cabinet, qu’elle a été pratiquée & conftruite en même tems, que le corps de 
» la maifon curiale.

« Qu il leur a été impojfible de fixer l’étendue du terrein, répété par Gautier & fa 
» femme, parce que n ayant point comparus à la vifite , ils n’ont rien dé-i 
» ligné.

» Mais, qu ayans fouille, dansplufieurs endroits du jardin potager de la Cure, pour 
® en cher cher les bornes & limites, ils ny ont rien reconnu, ni remarqué aucunes bornes 
» ou veftiges.

» Que le lavoir eft une commodité pour la cuifine de la maifon curiale ; mais 
» dont abfolument on pouroit fe pafler, que cependant fi ce lavoir & le terrein 
» attenant, étoient diftraits de la maifon curiale, on feroit obligé de condamner, 
« & fermer la porte vitrée, qui donne dans.la chambre, & qui y a été ajoutée, êc 
» fi le terrein qui eft entre le lavoir & le cabinet, étoit jugé devoir appartenir à 
» Gautier , en ce cas la fenêtre qui donne jour à la chambre, feroit fermée, en- 
« forte que la chambre ne pourroit avoir aucun jour : que cependant la fenêtre qui en 
» donne à la chambre ( au couchant ) , eft d’une conflruttion aujji ancienne que le 
« corps du bâtiment.

s> Qu’à l’égard du cabinet , il a été ajouté à l’ancien bâtiment, qu’il fait utiq 
• commodité à la maifon, mais dont on pouroit abfolument fe palier.

* Ces termes fuffi-' 
fent pour écarter Une 
longue fin de non- 
recevoir,queGautier 
oppofe, fur le fonde-: 
ment de cette Sen­
tence.
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* Il feflattoit alors 
de l’obtenir, car on 
voit dans fa produc­
tion nouvelle du 20 
Juillet dernier, une 
ordonnance de M. 
l’intendant de Châ- 
lons> qui le déboute 
d’une Requête du i $ 
Septembre 1751, à 
ce que les dou^eprin­
cipaux Habitansfûf- 
fent condamnés à lui 
payer <)66 liv. i^.f. 
pour les dépens de 
Chaumont, malgré^ 
l’appel qu’ils avoient 
interjetcé.

Gautier 6c fa femme demandèrent l’homologation de Ce rapport, ÔC comme 
les Habitans n’avoient point alors un grand nombre de pièces , qu’ils ont recou­
vré depuis, par lefquelles le fait de la pollicitation eft établi démonftrativement, 
& que d ailleurs on ne connoiftoit pas alors les fau(fêtés de la pollicitation de 1706. 
Les Juges de Chaumont par Sentence du 11 Août 17 , « condamnèrent les 
» Habitans & le Curé, à laiffer libre à Gautier & fa femme, l’entrée du terrein, 
» dans lequel il y avoit autrefois une maifon & écurie, avec deux jardins, le tout 
» tenant a la maifon curiale, & à une ruelle commune ; pareillement à leurlaiffer' 
« libre le cabinet, & la petite chambre appellée le lavoir, avec défenfes aux 
» Habitans & au Curé de s’y immifcer à l’avenir, comme aufii aboucher les jours 
?> & portes , qui donnent entrée tant aux jardins que cabinet, ôc lavoir, à l’ex- 
" ception des fenêtres de la chambre qui conferveroit fon droit de jour, & outre ce, 
« pourroit en place de la porte vitrée , étant au midi, faire une croifée pareille à 
” celle du couchant, for le, furplus hors de Cour.

Les Habitans ont interjetté Appel de cette Sentence, & ont des moyens in­
faillibles pour la faire reformer; en effet, les pxpers n’ayant pû eux-mêmes’re- 
connoître le terrein réclamé par Gautier & fa femme, comment les Juges ont- 
t ils pu le diftinguer affez nettement de la maifon curiale & dépendances, pour 
en ordonner la diftraétion à leur profit? Le contrat de 1666, ne fournit que de 
foibles lumières fur la fituation du terrein contentieux, & il eft certain que Ze 
cabinet dont la Sentence ordonne le defiftement, n’eft point conftruit fur ce 
terrein.

A l’égard de ce qui compofe précifement le terrein de 1666, il fera aifé 
aux Habitans d établir le fait de la pollicitation exécutée, confommée, & même 
reconnue par nos Adverfaires, dans un Procès verbal de vifite, du 31 Août 
1729, où Gautier parut, comme un des principaux Habitans, dans un autre 
Procès-verbal du p Juillet 1731, paffé devant le même Gautier comme No­
taire ; & enfin dans un troifiéme Procès-verbal, fait en fa préfence comme héri­
tier du fieur Remi Neveu, le 29 Novembre 1745, pour les réparations de la 
maifoncuriale. Ces aéles poftérieurs à la prétendue donation de 1705, méritent 
d’autant plus qu’on s’y arrête, que cette donation eft évidemment fauffe.

Enfin s’il fe trouvoit quelques doutés fur la queftion de la pollicitation, ne feroit- 
ce point le cas d’admettre les offres des Habitans , de payer à nos Adverfaires la 
valeur du terrein contentieux ?

Gautier & fa femme ont aufiï appelle de la Sentence de Chaumont ; 1 En ce 
qu’elle ordonne que la croifée de la chambre ( au couchant ) confervera fon droit 
de jour, & demandent que cette croifée ne foit confervée, qu’à la charge de les 
indemnifer du préjudice, que cette nouvelle fervitude leur occafionneroit. 2P. 
En ce que la Sentence permet aux Habitans , de faire faire dans la même chambre 
une croifée à la place de la porte vitrée . émandant que cette porte vitrée foit tota­
lement fupprimée. 3®. Ils fe plaignent qu’on ne leur ait point adjugé la reftitution 
des fruits 6c loyers qu’ils demandoienr.

Telle étoit la fituation du Procès, avant que les Habitans euffent produit les 
Proces-verbaux de 1729, 1731 & 1’745’ s fiue nous venons d’annoncer; mais 
ces pièces parurent fi décifives à Gautier ôc fa femme , qu’ils effayérent de faire 
diverfion , 6c de furprendre les Habitans par des voies artificieufes ; fçaehant 
que le 21 Janvier 17;?, les Habitans délibéroient fur les moyens de foutenir 
le Procès contre lui, Gautier eut la hardieffe de venir à l’affemblée 6c de dire, 
quil avoit un decret du fieur CommiJJaire départi en la Province , pour contraindre 
les Habitans à lui payer les dépens du Procès *, ce qui les troubla de maniéré que la 
plupart fe retirèrent: Le lendemain les Habitans en portèrent leurs plaintes au 
Subdélégué, qui ordonna une nouvelle affemblée, fit défenfes à Gautier de s’y 
trouver ; mais celui-ci obtint fobtilement une autre Ordonnance, portant que les 
Habitans feroient appellés par un Notaire à fa dévotion : il parvint, par ce 
moyen , à troubler une fécondé fois l’affemblée qui fe tint le 28 Janvier ; mais le 
deux Février foivanr, les Habitans convoqués de nouveau, fe réunirent au 
nombre de 70, pour foutenir le Procès; il ne s’en trouva que 16 d’avis con­

traire j.



tf V -rpaxmiJ y en avoit onze, qui tenoient des fermes de Gautier 
OT/°* , j qr01 abo“tirent tous fes ftratagêmes, mais il eût encore le défa-> 

' R a /e V°ir demafcluer > on Jui reprocha en face, qu’il n’eût fufcité le
Erocès actuel, que pour engager les Habitans à lui ceder un pacfluw,c’eft-à-dire 
nnpPnt-TJeUrrrPPartien/’rfKUé * fa bienfeance, & de valeur déplus de 3000 liv. ê 
une avidité auffi marquée fait voir ce dont il eft capable.

Au furplus, renfermons-nous précifemenr dans les queftions du Procès , ÔC 
oyons si e len fondé dans la .réclamation du terrein contentieux. Nous 

allons prouver le contraire parles trois moyens que nous avons annoncé. i° La 
^ntence n a eu aucun prétexte pour adjuger le cabinet à Gautier & fa femme : 
2 . A 1 égard du furplus la pollicitation eft formée. 3». Enfin, fuppofé que la 
aur J rrouvat e la difficulté, Gautier ôc fa femme ne pouroient refufcr les 

offres de leur payer la valeur du terrein. r

1. La partie du Jardin fituée au couchant a toujours été une 
dépendance de la maijbn curialle»

Il feroit fans doute bien difficile de fixer quel eft précifément le terrein ad­
jugé par la Sentence à Gautier & fa femme, nous conrtoiffons le lavoir & le ca­
binet ; mais a 1 égard du Jardin dont elle ordonne le défiftement, comme elle 
rétendue* 1 atten“On den mar(ïuet les iim>tes, il eftimpoffible d’en reconnoîtrq 

j j/U1VP peu pr^s les termes du contrat de 1666: mais la greffe pro­
duite, délivrée en i74d, fans y avoir appellé les Habitans, n’eft point ca­
pable de conftater l’exiftence de ce contrat : bien plus la minute étoit alors 
dans des mains étrangères , en la pojjej/ion de notre adverfaire lui-même : une mi­
nute égarée pendant 80ans; quelle certitude pouvons-nous avoir de fa réalité f 
Et des qu elle a été tirée du dépôt où elle devoir refter perpétuellement, n’a-t’ellé 
pas perdu le caractère daéte public : cependant voyons fi la Sentence a trouvé 
dans 1 expédition produite, des motifs fuffifans, pour enlever à la cure la partie du 
Jardin fîtuée au couchant.

Les Expers ont déclaré qu’ayans fouillé dans plufieurs endroits du Jardin potager 
de la cure, ilsn ont remarque aucunes bornes ouvejtiges de féparation, entre le terreirç 
de la maifon curiale & celui acquis en 1666.

Ces deux terreins fe trouvans mêlés & confondus, de maniéré à ne pou-J 
voir les diftinguer, les premiers Juges auroient dû tracer une ligne de divifion ; 
mais ou auroient - ils planté les bornes, & quel auroit été leur guide pour cette 
opération ?

Gautier & fa femme ne pouvans eux-mêmes éclaircir ces difficultés , ont re­
cours aux fuppofitions, & prétendent que les marques de féparation du terrein acquis 
en 1666, d’avec celui du Prejbitere, ont étéJùpprimées depuis la contejlation entamée, 
& peut-être t depuis la Sentence qui avoit ordonné la yijite.

La maniéré douteufe dont ce reproche eft fait, nous vange fuffifamment de 
fon indécence, & fait voir que Gautier eft un homme auquel les infultes ne 
coûtent rien ; cependant une imputation fi odieufe n’auroit point dû être hazar, 
dée fans preuves, & fans cela l’accufateur n’eft qu’un impofteur.

Cette calomnie infruâueufe à fon Auteur, ne fert qu’à ajouter une contra^ 
diétion de plus dans le fiftême de Gautier ôc fa femme : en effet ils prétendent! 
que les limites fubfiftent encore actuellement, & qu’une des allées du Jardin , 
qui fe trouve en-face de la falle, aboutiffante au verger de la cure, eft une allée de 
féparation, enforte que le terrein à droite eft celui de la cure, & le terrein à 
gauche celui qu’ils reclament: un plan produit par le fieur Colfonleur a fourni; 
difent-ils, cette idée.

Mais s’ils abandonnent l’impoflure, ils retombent dans l’erreur : il y a bieft
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d’autres allées marquées fur ce plan, & où ont-ils vû que celle-ci formât ancien- 
nëment la réparation des deux terreins ? ils n’ont aucune raifon de s’y attacher 
plutôt qu’à aucunes des autres du Jardin, & s’il nes’agifîbit que d’imaginer, nous 
pourrions aufli bien fixer la féparation, à. celle qui régné au midi, qu a celle qui, Se 
trouve au couchant» •

Les Expers ont vû cette allée , aufli bien que nos adverfaires, mais avec des 
yeux moins prévenus , & puisqu’ils aflurent n’avoir point trouvé de marques de 
féparation, il faut conclure qu’il n’y en a véritablement aucunes.

Dans cette incertitude le contrat de 1666', tout obfcur, tout informe qu’il eft j 
eft le Seul titre qui puifîe nous éclairer ; & pour le concevoir il faut jetter un 
coup d œil fur le plan produit par les Habitans ; on y voit que le Jardin aéluel envi’ 
ronne la maifon curiale de deux côtés, au midi & au couchant.

L héritage acquis en i666 était » une petite maifon lieu dit la rue des caves 
» tenante dune part au Prelbitère, avec un Jardin à aire au devant de ladite 
» maifon , & un autre petit jardin tenant à une place de Pierre Mallebranche 
•» & audit Prefbirere.

Voilà deux tenans connus, Le Prefbirere & la rue des caVes : un troifiéme 
tenant éroit la Place de Mallebranche, nommée fur le plan le jardin de Matrion ; 
le terrein acquis occupoit donc l’efpace firué entre ces trôis tenans : or cette 
fituation eft repréfentée aujourd’hui par la partie du jardin qui régné le long 
de la maifon curiale au midi. Ainli l’on doit fixer à cet efpace l’acquifition de 
1666, & vouloir l’étendre au couchant du Presbitere, c’eft aller plus loin,que le 
titre, c’eft fuppofer que le terrein acquis faifoit retour au couchant de la maifon 
cutiale, c’eft encore fuppofer qu’il étoit borné par le Verger, quoique le contrat 
ne faite mention ni de l’une ni de l’autre de ces circonftances.

A ces preuves, nous en joindrons trois autres qui naiflent de l’infpeâion des 
lieux, & qui achèvent de convaincre, que le terrein Situé au couchant de la maifon 
curiale, n’a jamais pu faire partie de l’acquifition de 1666.

La première réfulte de l’alignement du Verger avec le jardin : on voit fur 
le plan , que cette partie du jardin, au couchant, dont on nous difpute plus de 
la moitié, eft fur la même ligne & de la même largeur que le verger qui n’eft 
point contefté : or il n’eft pas vraifemblable,que les bâtimens fuflènt Séparés du 
verger, par une pofîeflion étrangère; on doit plutôt préfumer que l’aligne­
ment du verger continuoit plus loin que le puits & qu’il fe terminoit au jar­
din' de Matrion.

Le puits dont nous venons de parler, fitué auprès de l’angle où finit à préfent 
l’alignement du verger, nous fournit la fécondé preuve ; les Expers ont oublié 
de le marquer fur leur plan, mais il n’eft pas moins vrai qu’il exifte, & comme 
il eft très ancien, on doit croire qu’il a été conftruit pour les befoins du Curé 
& fur le terrein du Presbitere, avant le contrat de 1666, qui d’ailleurs n en 
fait aucune mention.

Enfin la troifiéme preuve eft fondée fur l’ancienneté de la croifée au couchant 
de la chambre, & qui prend fon jour fur la partie du jardin qu’on veut enle- 
yer à la cure.

Les Expers ont déclaré qye cette croifée étoit aufli ancienne que le corps 
du bâtiment; au midi de la même chambre il y a une porte vitrée; ils ont jugé 
qu’elle étoit d’une conftruétion plus récente : Gautier & fa femme demandent la 
fuppreflion de ces deux jours, la Sentence a ordonné qu’ils feroient confervés 
l’un & l’autre, parceque fans cela la chambre feroit réduite à Tobfcurité, mais 
la différence des deux conftruétions, l’une ancienne, l’autre plus nouvelle, pré- 
fentoit une autre conféquence & nous Sommes étonnés que les premiers Juges 
ne l’aient point faille.

Dès que la croifée au couchant eft aufli ancienne que la tnaifon curiale^ 
il s’enfuit nécefîairement que dans l’origine & lorfque cette maifon a été bâ- 
Jtte, le terrein fur lequel on a pris ce jour au couchant, appartenoitau Presbitere; 
quelle apparence en effet, que les Curés fe fuffent attribués une Servitude fur 
Cottage d’autrui, on doit au contraire penfçr qu’ils Se Sont conformés à l ulagç
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ordinaire & aux loix des bâtimens; in dubio prefumitur quisquejure fuopotius uti, 
quam alteri nocere aut obejjè velle. *

Ainfî tour fe réunit en notre faveur fur cette première queftion, le filence 
du contrat de 1666, ou pour mieux dire les limites marquées dans ce contrat 
s’accordent avec des précomptions infaillibles, fondées fur le local, pour en 
conclure que la partie du jardin, fituée au couchant, a toujours été une dépen­
dance de la maifon curiale : La Sentence a donc mal jugé, en ordonnant le défif- 
tement du cabinet, conftruit fur cette partie : Nous allons faire voir que l’autre^ 
c’eft-à-dire, celle qui eft fituée au midi, a été particulièrement unie & incorporée 
à la cure par le fieur Remi, alors Curé de Ceffonds.

11. Le Terrein acquis en iGGG, appartient à la Cure de Ceffonds > 
par l’effet de la pollicitation.

Nous avons fait voir que ce Terrein fe réduit uniquement à l’efpace borné par 
le presbitere & la rue des caves, c’eft-à-dire , qu’il s’agit ici de la partie du jardin 
de la Cure , fituée au midi, & dans laquelle eftconftruite le lavoir', ainfî nous 
ne parlerons plus du’cabinet bâti fui l’ancien domaine de là Cure, comme nous 
l’avons prouvé.

Lorfque le fieur Remi Curé de Ceffonds acheta ce modique héritage, en fît-il 
l’acquifition pour lui ou pour fa Cure ? Si l’on veut en juger fainement, il faut 
confultér les circonftances où il fe trouvoit.

Comme il jouiffoit d’un patrimoine affez honnête, outre les revenus de fon 
'bénéfice, de quelle utilité perfonnelle auroit pu lui être une petite maifon, à 
peine fuffifante pour l’habitation d’un manœuvre ? & croira-t’on qu’il fe foit laiffé 
flatter pat dés dépendances aulli étroites que le chef-lieu ?

Mais il étoit Curé de Ceffonds , ce petit terrein joignoit immédiatement au 
presbitere, & cette fituation heureufe en faifoitun objet précieux pour les Curés ; 
ce motif de convenance, & l'a modicité du prix, cent vingt livres., rengagent 
à profiter de l’occafion. S’il n’eût confîderé que fon intérêt perfonnel, c’étoit une 
acquifition purement inutile, mais il confidere celui de fa Cure., c’eft une acqui-, 
fition importante.

Tel eft le point de vûe fous lequel il faut énvifager le contrât de 1666; ce­
pendant Gautier & fa femme triomphent d’une claufe où il eft dit, que le Curé 
acquiert pour lui ,fes hoirs & ayant caufe > mais il eft évident que ces termes font 
purement du ftile d’un Notaire de campagne.

Dans la cabfe célébré du Collège d’Auxerre jugée,lé 20 Janvier 1607, M. 
Amyot Evêque de cette Ville, avoit acquis la place dia Collège , pour demeurer 
propre à fes héritiers, ce font, dit Brodeau*, les propres termes du contrat-, les 
circonftances paroiffoient d’ailleurs très-favorables aux héritiers, M. Amyot jouif­
foit lors de fon décès, du bâtiment qu’il avoit fait conftruirê ; il n’y avoir aucun 
aéte par écrit qui annonçât la pollicitation ; mais comme il avoir fait commencer 
des Ouvrages qui défignoient une deftination particulière de Collège , tels que 
des claffes & auditoire, la Cour jugea que ce fait feul juftifioit fuffifamment, de 
fon intention d’en gratifier la Ville.

Là modicité de l’objet pour lequel nous plaidons, rend notre caufe encore! 
plus favorable que celle des Habitans d’Auxerre, & nous avons de plus qu’eux, 
dés-preuves infaillibles de la deftination & de l’union du terrein à la maifon eu- 
riale.

I. En effet, le fieur Rémi ayant acquis la petite maifon de elle a 
'■ été abbatue, & la totalité du terrein réunie au jardin de la Cure , fans lai fier 
aucuns veftiges de réparation; les expers n’ont pû en reconnoître ; & cette lup- 
preflion de limites, cette confufîon dés deux terreins, enfin une feule & même 
clôture que les Expers ont jugé être ancienne, annoncent un deffein formel 
d’incorporer l’acquifition de 1666 , & de n’en faire qu’un feul & même jardin 

' avec celui de la Cure.
II. En itfpS, on rétablit la maifon curiale, le fieur Remi oncleavoit alors
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tefigfté fa cure à fon neveu. L’oncle déclara, & nous en rapportons la preuve 
fil Certificat par écrit, ( i ) que fon neveu pouvait prendre des jours du côté du jardin, quilavoit 

du fieur Remi du acquis pour être attaché à la cure, pour enjouirpar le fieur Remi fon neveu., en ladite 
Pavillon du xo qualité de Curé , & [es Jùcceffeurs, qui pourraient y faire conjlruire tels batimens ou 
Août 1747. autres commodités qu’ils jugeraient à propos, rien ayant fait l’acquijition que pour de­

meurer à perpétuité à la ma fon curiale.
III. Le fieur Remi neveu> devenu Curé, a fait conftruire le lavoir, percer une 

porte vitrée à la chambre, une autre porte à l’écurie, qui donnent 1 une& 1 autre 
fur le terrein de 1666, ôc a pris l’écoulement des eaux de tous les batimens de la 
cure au midi, fur le même jardin. Mais il efl important de remarquer que fon oncle 
lui avoir donné la propriété de ce terrein, comme on le verra par la fuite, & meme 
qu’auparavanr, l’oncle ayant réligné fon bénéfice a fon neyeu, celui-ci a toujours 
joui du terrein , comme réuni, & ne faifant qu un feul jardin avec celui de la 
cure : Gautier & fa femme prétendent au contraire que le fieur Remi oncle 
a continué d’en jouir ; mais c’eft un fait notoirement faux, & nous avons arti-^ 
culé précifement le fait contraire. . r ~

(x)Elle eft mar- Eh 172 j/Ie 30 Janvier, Matrion acheta une maifon, (2) avec cette! 
quée fur le plan désignation, tenant au jardin de la maifon curiale, c’eft Gautier partie adyerfe 
entre midi & cou- alors Notaire qui en a paflé le contrat. Peu après, Matrion fit avec le fieur Remi, 
«haut. neveu, une échange d’une partie de Ion jardin, (3) avec une partie de celui de

la cure, & fuivant le certificat qu’il en a donné le fix Oftobre 1770, deux char- 
(3) Il eft auffi firent la clôture qui fepare fon jardin , d'avec celui de la cure, G* tranfpor- 

planTentre midi te^ent à cet effet lapaliffade, àï extrémité du terrein par lui donné en contre-échange. 
& levant, V. En 1729, on fit une vifite des réparations néceffaires à la maifon curiale

à laquelle Gautier eut la plus grande part, il dreffa & fgna comme Procureur la 
Requête préfentée au Subdelégué de Vaffy le 1 o Août 17 29, par laquelle le Syndic 
des Habitans requeroit une nomination d’expers. .

La vifite fut faite le 31 du même mois en préfence du fieur Remi Cure,; 
du Sindic, de quelques principaux Habitans & entr’autres de Nicolas Gautier 

reâo. adverfe : les expers déclarèrent » que la fermeture du jardin de la maifon 
» Curiale étoit pour la plus grande partie en ruine, qu il falloir en rétablir 3^ 
«toifes. «

L’adjudication au rabais fut faite le 17 Oétobre 1729 & le 9 Juillet 1731! 
un autre expert procéda au recollement des réparations, Gautier partie adverfe 
en dreffa le procès verbal qui conftate » que les réparations de la pahflade du 
•> jardin dans la partie joignante au cimetiere n’avoient pas été faites conforme- 
® ment au devis, que l’expert s’étant tranfporté de l’autre cote du meme jardin 
n a reconnu que la palijjade qui en fait la fermeture au midi, attenant d une 
» ruelle, n’avoit pas été faite à neuf, mais feulement raccommodée, &c.

Les réparations ayant été faites conformément a ce nouveau procès verbal,' 
les habitans, par les mains de leur Sindic, en payèrent le prix, la quittance du 
20 Octobre 1732 énonce ce payement ,* comme fait pour les réparations tant 
de l’Ëglife & cimetiere, que pour la clôture du jardin dépendant de la maifon curiale.

VI. Après le décès du fieur Remi neveu arrivé en 1745 on un pyoc^s 
verbal de vifite le 29 Novembre de cette année en préfence du fieur Colfon 
Curé fucceffeur, du Sindic, des habitans G* de Gautier partie adverfe comparant^ 
lui feul pour tous les heritiers du défunt Curé.

Les expers déclarèrent leur avoir montré tous les endroits fu jets a réparations , 
avec diftinétion de celles qui étoient à la charge des habitans & de celles que les, 
heritiers dévoient fupporter, on y trouve plufieurs articles importans.

Ils ont d’abord jugé qu’il y avoit plufieurs chofes a refaire a la porte vitrée dii 
cabinet, aux volets de la croifée & eftimé 13 liv., dont 8 liv. a la charge des. 
héritiers G cent fols à la charge des habitans. • .

Trois autres articles font à la charge des héritiers, une porte neuve au lavoir, le, 
pavé du même lavoir, & les vitres du cabinet, G du lavoir. x

Enfuite ayant examiné la palijjade joignant de bout à autre une afance qui va
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chei Matrion, de la longueur de i; toifes, ils ont jugé quil y falloir faire dif- 
férentes réparations eftimées 68 liv. à la charge des héritiers.

jÿÿ VIL Enfin le fieur Colfon fucceffeur du fieur Remi a continué comme lui de 
at jouir du terrein contentieux , & c’eft une impudence de la part de Gautier & fa 
H femme d’-ofer dire qu’ils s’en font mis fur le champ enpojfefjon & qu’ils en ont joui en Mémoire de Gaul 

prenant leur entrée par une porte qui donne dans la rue des caves, les habirans ont tIetPa^-^ 
toujours dénié cette pofleflion & même ils ont articulé celle du fieur Côlfon.

La porte dont parlent nos adyerfaires n’étoit point,comme ils le difent, l’en­
trée du terrein contentieux, elle ne fert de paflage au jardin de la cure, que 
depuis l’échange faite entre le fieur Remi & Matrion; auparavant il n’y avoit 
aucune porte au jardin du côté de la rue des caves, celle dont il s’agit fai- 
foir l’entrée du jardin de Matrion, & fi les Curés l’ont laifTé fubfifter depuis l’é­
change , c’eft pour leur commodité particulière & pour celle des habitansqui 
y paflent dans le tems des grandes eaux.

Ces circonftances réunies préfentent trois obfervations décrives. z
La première , que le terrein acquis en \666 à été deftiné pour l’augmen­

tation ôc la commodité de la maifon curiale ; les bâtimens conftruits fur ce 
terrein, détruits; toutes marques de féparatiôn, enlevées ; une feule & même 
clôture de paliffade, faite, exprès, pour l’unir & l’incorporer au jardin, de la cil­
ié; dés jours pris, des entrées données, enfin un lavoir cpnftruit fur ce ter-;

# réin ; que faut-il donc de plus pour former la pollicitation^ & qu’avons nous 
befoin de titres, lorfque l’intention du propriétaire eft fi clairement prouvée, 
Cum res gefa veritate faftum fuum præbeat, fine litterarum quoque conjïgnatione> 
non ideo minus valet quod injlrumentum nullum de eâ intercejjit. fid "nftr '

Le droit romain regardoitquelques-fois la fimple deftination, comme unenga­
gement irrévocable, (i), & même la Courajugé (2) que des ftatues pofées par un (j) L. 1. $. 
Chanoine dans-la gallerie dé fa maifon, dévoient demeurer à fes fuccefleurs, dig. de pollicit. 
quoiqu’elles ne fûflent point enclavées dans le mur ; que n’avons-nous donc pas
lieu d’efperer dans une circonftance, où il ne s’agit pas feulement de l’agréable, (2) Arr. 9 Juif- 
mais d’une augmentation véritablement utile, & devenu^ néceflaire par les Àudknces 
ouvrages qu’on y a fait, par fon union avec le terrein de la cure? Suivant les
Novelles (3), toutes les acquittions que le bénéficier faifoit, appartenoient à (})Nov. ijfJ 
fon églife ; ce droit obfervé pendant plufieurs fiécles, n’eft plus fuivi, mais dit auth. licentiam » 
M. Bouguier, au fujet du Collège d’Auxerre (4), chaque chofe retourne faci- c°d- deEpifc. & 
lement à fon ufage, auquel elle étoit deftinée, comme à fa fin principale : T n.
Non tam videtur dare, quàm reddere. « L,ettre -4

La fécondé réflexion naît de la pofleflion immémoriale des Curés : Depuis ° ’ 
1666, depuis 93 ans, le terrein contentieux eft uni à la cure : Jamais le fieur 
Remi acquereur ne l’a poffedé féparement, quoiqu’il eûtréfigné fon bénéfice 
iong-tems avant fon décès : Le fieur Remi fon neveu & fon fuccefleur en a toujours 
joui, comme d’un terrein uni à la maifon curiale ; le fieur Colfon & après 
lui le fieur Vieillechert Curé aétuel ont continué la même pofleflion. Enfin les 
Habirans ont payé la conftruétion de la clôture & du lavoir, ils ont fait reparer 
cette clôture à leurs frais en 1729, & le Procès-verbal de 174$ eft encore un 
nouvel aéte de pofleflion de leur part. La prefcription ne fe trouve-t’elle pas 
doublement accomplie par une jouiflance aufli longue, & qui approche de la 
pofleflion centenaire.

La troifiéme de nos obfervations eft fondée fur les reconnoiflances multipliées 
de nos parties adverfes. En 17 2 y, Gautier alors Notaire paffe un contrat, où la 
maifon de Matrion eft défignée , comme tenante au jardin de la maifon curiale , 
la partie à laquelle cette maifon touche , eft précifément celle qu’il veut divifer 
de la maifon curiale : En 1729, comme Procureur, il ligne une Requête pour 
parvenir aux réparations du presbitere • : Il aflifte comme principal Habitant au 
Procès-vérbal de vifite , où l’on dit que la clôture du jardin, cette même clôture 
qui enferme le terrein de 1666, étoit en ruine : En 1731 , il drefle comme 
Notaire le Procès-verbal de recollement, où l’on conftate que la même clôtura
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( j) Si quif quant ex 
pollicitations tradi- 
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bus, vindicarevelit, 
repellendus s fl à pé­
titions , aquiflimum 
efi enim hujufmodi 
voluntatis panittn- 
eia non revocari L. 
£.§. /.dig. dépoli.
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du midi, attenant d'une ruelle, avoit été niai reparée: Enfin en 174;, comme 
héritier du fieur Remi, il comparoir à une vifite de réparations à faire au près* 
bitere, où l'on conftate que la plupart de celles du cabinet, du lavoir & de la 
paliflade , joignant l’aifaticeou rue des caves, font à la charge de.s-héritiers du fieur 
Remi; il a donc reconnu dans tous lies tems,, que.le cabinet, que le lavoir, quele 
terrein enclos par la paliflade , appartenoient à la Cure.

Gautier& la femme prétendent détruire tous ces moyens, par l’effet d’une 
donation qu’ils difent avoir été faite le 10 Septembre 1706 , par le fleur Remi 
oncle , fçavoir de l’ufufruit du jardin en queftion , au fieur Remi fon neveu, ôc 
fucceffeur, & de la propriété, à Magdelaine Remi, femme Gautier; de là il 
réfulte, ajoutent-ils, qu’il n’a point entendu en faire préfent à la cure : Mais 
cette conféquence eft faufle, dès que la pollicitation eft formée, il n’eft plus 
permis de la revoquer(i), & nous voyons ici que l’union du terrein contentieux 
à la cure, éroit confommée auparavant, foit par des conftruêtions , des jours ÔC 
des entrées prifes fur ce terrein , foit par la clôture de paliflades, qui n’en faifoic 
dès lors comme à préfent, qu’unfeul ôc même jardin avec celui de la cure. Mais 
cette donation .eft chargée d’un faux évident, dans la claufe même fur laquelle il 
fonde fa réclamation.

Il en fit d’abord fignifier une copie aux Hab'tans le 29 Avril 1746, copie faite 
fur la minute même qu’ilavoitentre mains; enfuite il en produifit une copie colla­
tionnée par deux Notaires, le 22 Juillet 1746, fur une copie lignée Beudot.

Les Habitans ayant fujet d’en foupçonner la fidélité, firent compulfer la mi­
nute , en vertu delà Sentence de 1749, mais on ne trouva qu’ün recepiffé du 
fleur Remi neveu, du y Janvier 1707, portant que cette minute lui avoit été 
remife.

En cet état ils ont demandé le dépôt de la minute, finen que la copie pro­
duite fut rejettée ; alors Gautier s’eft déterminé à produire la copie fignée Beudot 
par requête du 20 Juillet dernier; & comme sileût recouvré la minute par l’effet 
du hazard, il l’a dépofée le 27 du même mois à Lafîire Notaire, des mains duquel 
il en a produit une Expédition.

Toutes ces copies informes ôc diffemblables né faifoient qu’augmenter lesfoup- 
çous, & les Habitans ayanr infifté fur le rapport de la minute, enfin Gautier s’eft vû 
contraint de la dépofer au Greffe de la Cour.

Il paroît par cette minute que le fieur Remi oncle donnoit différens héritages ôc 
meubles au fleur Remi fon neveu, & à Madeleine Remi femme Gautier. Enfuite fe 
trouve la claufe concernant le petit jardin , en ces termes :

« Outre ce ledit fleur Remi l’aîné a encore déclaré qu’il donne audit fieurRemi 
» le jeune le petit jardin qui eft joignant la maifon Curiale dudit Ceffonds, procé- 
i> dant aufli d’acquêt qu’il en a fait, pour par ledit donataire en difpofer, après le 
» décès dudit Jieur donateur, en toute propriété.

Cette claufe finale ne convenoit nullement au fyftême de Gautier; en effet le fieur 
Remi neveu, fe trouvant propriétaire du terrein, a pu valablement accomplir la 
pollicitation, ôc comme c’eft lui qui, de l’aveu même de Gautier, a fait bâtir le 
lavoir & le cabinet, pris les jours A les entrées, fait payer en 1729 la réparation 
de la clôture aux Habitans, il en réfulte qu’il l’a effeétivement confommée.

C’eft fans doute cette réflexion qui a conduit la main de quelque fauflaire, à rayer 
& furchargerla claufe finale ci-deflus marquée en lettres.italiques, & àglifler au- 
deflus en interligne, une autre claufe très-oppofée en ces termes , pendant fa vie' 
G aprèsfon décès retournera à ladite Madeleine Remi, termes très-reftriêlifs de la 
difpofition, ôc qui au lieu d’un don de la propriété au fieurRemi, la refer veroient 
à la femme de Gautier.

Cette tranfmutation ainfi faite de la propriété en ufufruit, il falloit une approba­
tion , car outre que la claufe fubftituée fe trouve en interligne , l’auteur du faux n’a 
pu imiter aflez naturellement l’écriture.du Notaire : il a cru remédier à cet incon­
vénient, en ajoutant à la fin de l’aéte au-deflus des fignatures , ôc pareillement 
en interligne une approbation de celle dont il s’agit, en forte que c’eft une inter­
ligne approuve’e par une autre interligne , un faux couvert par un autre 
faux.
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Qui peut avoir commis cette double fauffeté ? Le fiéurRemi neveu avoit retira 

la minute, mais peut-on le foupçonner d’avoir rayé une autre claufe faite à Ton 
avantage, pour en fubftituer une autre au profit de fa fœur : après fa morr, que 
devient cette minute ? elle fe trouve entre ies’tnains de Gautier, c’eft lui qui l’a 
dépofée à Latfire, c’eft lui qui {a rapportée au Greffe de la Cour, & ceft lui qui 
profiteroit de la fraude, voilà de terribles préjugés contre lui : & l’on ne croit pas 
qu’il puifle les effacer, ni par un procès^ verbal de prife de poffeflion du y Juillet 
®7°7 > 4^ ne fait nulle mention du Jardin t ni par la copie prétendue collationnée 
lé 20 Janvier 1722., qui n’ayant pas été contrôlée, n’a point de date certaine.

Au furplus quand 1 exiftence de cette donation feroit aufli véritable qu’elle eft 
démontrée fauffe, la pollicitation accomplie précédemment n’en devroit pas moins 
avoir fon effet, & la poffeflion immémoriale dés Curés, en qualité de Curés, & pat 
conféquent au nom des Habitans, les actes de propriété exercés par les Elabi— 
tans eux-mêmes en i<5p8, en 1729, en I73I> en l74> , fans trouble ni récla­
mation de la part des prétendus donataires, en affureroient toujours l’execution 
d’une maniéré invariable.

III. En fuppofant que Gautier & fa femme fitffent proprietaires 
du ter rein dont il sagit, ils ne pourraient refujér les offres des 

Hàbitans , de leur en payer la valeur.

Dès la naiffance du procès les Habitans déclarèrent le 23 Août 1746, qu'ils 
offraient de dédommager Gautier & fa femme du prix du terrein en quejlion: ils vou­
laient éviter une conreftation dont ils prévôyoient les fuites ; fi Gautier eût accepté 
leurs offres, c éroit une affaire confommee ; toutes les parties y auroient gagné, car 
le terrein enqueftion ne vaut pas la vingtième partie des frais qu’il occafionne.

Le refus de Gautier, ou plûtôt fon avidité de vouloir qu’on lui abandonnât 
un pacquis de plus de mille écus, a forcé les Habitans de foutentr les droits 
de leur Curé, & ils ont tout üeu d’efperer une décifion favorable. Mais fi la 
Cour penfoit que la pollicitation consommée ne fût pas un moyen fuffifant, 
dans ce cas ne feroit il pas jufte d’obliger Gautier & fa femme, de fe contenter 
des offres qui leur ont été faites ?

En vain diront-ils qu’on ne peut forcer perfonne de vendre fon héritage ; il n’eft 
point queftion ici de vente, ni de les contraindre à faire malgré eux ce quel es 
vendeurs de 1666 firent de bon gré, en effet les circonftances ne font plus les mê­
mes > & il ne faut pas juger de ces offres comme on auroit fait il y a cent ans : il y 
avoit alors une maifon, qui fervoit à loger un manœuvre, aujourd’hui c’eft un 
lavoir pour la cuifine de la cure : il y avoit des marques de féparation, elles ne 
fubfiftent plus, une feule clôture enferme lés deux terreins & n’en fait qu’un feul 
jardin ; enfin les Curés ont pris des jours, donné des entrées, formé un droit d’égout 
fur ce terrein , les chofes ont changé de facéfic ne font plus entières.

Si l’on privoit la maifon curiale de ce terrein confolidé depuis fi long-tems 
à fon domaine, il faudroit donc abattre le lavoir , boucher les jours & les por- 
tes, faire une nouvelle clôture, ôc peut-être changer la face de la couverture 
pour détourner l’écoulement des eaux.

Si le terrein au couchant étoit adjugé à nos adverfaires , il faudroit encore 
détruire le cabinet, & boucher la croifée de la chambre; ce feroit priver la 
cure d’une chambre entière ôc de plus des trois quarts de fon jardin.

Les premiers Juges ont bien fenti qu’il feroit trop dur d’enlever, au Curé 
de Ceffonds cette aifance, cette liberté qui fait tout l’agrément de la campa­
gne, & de lui impofer une gêne, qu’on trouveroit infupportable même dansu ne 
grande Ville : c’eft par cette confidération, qu’ils ont ordonné que la chambre 
conferveroit fes deux jours, mais ils fe font laiffé frapper par une fauffe lueur & 
n’ont faifi que l’ombre du principe.

Un de nos meilleurs auteurs * décide dans une efpéce femblable » que fi 
„ les augmentations Amplement continentes ôc acceffoires, telles que les açqqi- 
» fi rions unies au fond dotal, étoient fort à la bienféance de la femme* elle

* Le Brun de I* 
Com. liv. 3. ch. a» 
feét. 1. dift. 7. n. 8,



to.a'uroit droit de les retenir en payant le mi- denier, quoiqu’on put aifémént les 
« féparer, je dirois la même choie, ajoute-t-il, au cas que la femme renonçât à 
» la Communauté, à la charge par‘elle de payer non feulement le prix de l’acqui- 
» fition, mais fi,la valeur de l’héritage étoir augmentée, de la rendre eu égard

Voilà un droit de rétention véritablement contraite à la lettre de la loi, puis­
que les héritiers du mari font ftriâement propriétaires.de l’acquifition unie au 
fonds dotal, pour moitié fi la Veuve accepte la Communauté , pour le tout fi 
elle renonce: mais il y a dés circonftances, & celle-ci en eft une où f équité, la 
première de toutes les loix, 1 emporte furies fubtilites juridiques j alors on doit 
fuppofer que file Legiflateur avoit prévu la queflion , il l’auroit ainfi décidée, & 
c eft aux Juges, furtout aux Juges fouverains, à fuppléer àfon filénce.

Le peu d’intérêt que nos adverfaires peuvent avoir de conférver la propriété du 
terrein contentieux, eft une raifon de plus, pour admettre les offres desHabitansr 
en effet a quel ufage Gautier & fa femme deftinent-ils ce vil morceau de terre qu’ils 
réclament avec tant d empreffement ? oferions nous leur demander ?

Ils n’ont aucunes poffeffions attenantes à ce terrein, ainfi ce n’eft point pour 
eux un objet de convenance.

S ils 1 obtiennent ,que feront-ils du lavoir? & fuppofé que la partie au cou- 
chant leur fût adjugée, que feroient ils du cabinet, ces.deux petits Bâtimens 
ne pourroient leur fervir à rien, & crôient-ils que les Curés fouffriroient l’adof- 
fement de ces deux conftruftions, contre les murs de leur maifon ? il fau- 
droit néceffairement les détruire.

Feroientils bâtir comme avant 1666 ? la modicité du terrein réfferré de trois 
cotés par les poffefiiôns de Matrion & par celles de la cure , l’inconvénient du 
paffage par une ruelle , ne permettaient pas d’y conftruire un grand édifice, ôc 
apres y avoir fait beaucoup de dépenfe, tout cela fe borneroit à loger un manœuvre.

Enfin le conferveroient ils en jardin? mais dans une campagne éloignée de 
Villes de quatre à cinq lieues, le jardinage eft fi peu de chofe, qu’à peine il 
indemnife des frais de culture, & d’ailleurs Gautier a dans la même Paroiffe 
un Jardin attenant a fa maifon, affez ample .pour fournir à fes befoins & grand 
nombre de terres qu’il pourroit également convertir à cet ufage. ‘

Rien de tout çelà ne flate ce rufe plaideur: il en veut à ce pré,d ce pacquii 
dont il n a pas eu honte de propofer 1 échange avec le terrein contentieux, & 
il faut convenir que ce projet renferme un intérêt très-réel : pour un héritage 
qui ne vaut pas vingt fols de rente , il auroit un pré de mille écus, & ?il 
étoit Maître d’arracher à la cure une partie de fon jardin & de fes bâtimens, 
s il obtenoit une condamnation contre les Habitans, il fçauroit aifémént les 
amener à fon but. * \

Mais cette cupidité qui l’anime,cette foif infatiablé d’acquérir, de dépouil­
ler une Communauté d’un pâturage précieux, augmentent de fa part le défaut 
d’intérêt dans cette caufe, & rendent les offres desHabitans encore plus favo­
rables; cependant nous efpérons toujours, que la Cour ne defcendra point juf- 
qu a 1 examen de cette queftion fuperflue & que la pollicitation exécutée pen­
dant p3 ans, reconnue meme par nos adverfaires, lui paroîtra un moyen fuf- 
fifant pour rejetter toutes leurs prétentions. 1

» Monsieur TITO IV DE P'ILLOTR^IN,'Rapporteur»

Me. BERT DE I^A BUSSIERE, Avocat.

Tournemyne, Procureur}
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